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Tutal : U,4S0 milles vendus, dont «,i)a8 '"iHes pvlneipa-

uieiit (liiiis les agences : Otiawa Sui>érieur, St-ilaurL-e St-

tharles, Sagnenav, Lac St-Jean, GrandviUe, (iaspe Ouest,

Bonavcntnre Est et Itiniouski Onest, ilrjà offerts avant la

présunti' ailministmtittn.

3o De cette étendue de 14,.->8e milles, comprise O.ans les

ventes ci-dessus mentionnées, 4,245 mille- i.nncipalement

dans les agences ; Ottawa Supéa-ieur, St-.\taunce, St-('liar-

Ics, Sagiienav, Lac St-Jean, GrandviUe, Gaspé Ouest, Bona-

ventme Est et Rimouski Ouest, avaient déjà été sous licence,

pnis abanilonnés.

4o Etat des limites offertes en vente avant la présente ad-

ministration, et qui restent encore disponildes : COI miUes

carrés, surtout dans le St-îlanrice ("."> milles), et dr.ns le

Saguena;- (IIC milles.)

Paul Blouin,

Surintendant des Bois et Forêts.

A l'honorable ministre des Terres, ÎKnes et

Pêcheries, Qi.ébec^ 14 mars 1903.

(Ce qui ne laisserait iéellc:eent que 7,397 railles \-endii8

par moi et qui n'avaient pas déjà été annoncés en vente pal-

mes prédécesseurs.)

Ainsi, en 1897, il y avait sous licence de coupe 4S,466

milles carrée.

En 1903, il y avait C2,952 milles carrés, faisant ime aug-

mentation de 14,486 milles carrés.

Il n'y a rien comme les cliiffres, et je défie qui que ce soit

de démontrer que ceux que je vais donner sont erronés.

En mars 1898, ni-us avons vendu 1215 milles carrés, mais

sur ce nombre 855 avaient déjà été offerts en vente par nos

adversaires.
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